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Conseil Municipal du 23/01/2025 à 18 h 00

Présents     :
Monsieur Marcel BAUER, Monsieur Philippe DESAINTQUENTIN, Madame
Geneviève MULLER-STEIN, Monsieur Claude SCHALLER, Madame Cathy
OBERLIN-KUGLER,  Monsieur  Erick  CAKPO,  Madame  Nadine  MUNCH,
Monsieur  Eric  CONRAD,  Monsieur  Stéphane  ROMY,  Madame  Tania
SCHEUER,  Madame  Marion  SENGLER,  Monsieur  Laurent  GEYLLER,
Madame Mathilde  FISCHER, Monsieur Denis  BARTHEL, Madame Anne
BALLAND-EGELE,  Monsieur  Guillaume  VETTER-GENOUD,  Monsieur
Hugo  RAPP,  Monsieur  Denis  DIGEL,  Madame  Frédérique  MEYER,
Madame Sylvie BERINGER-KUNTZ, Monsieur Yvan GIESSLER, Monsieur
Jean-Pierre HAAS, Madame Caroline REYS, Monsieur Bertrand GAUDIN,
Madame Sylvia HUMBRECHT

Absents ayant donné procuration :
Monsieur Jacques MEYER donne procuration à Monsieur Eric CONRAD,
Madame Nadège  HORNBECK  donne  procuration  à  Monsieur  Philippe
DESAINTQUENTIN,  Monsieur  Robert  ENGEL  donne  procuration  à
Monsieur  Claude  SCHALLER,  Madame  Orianne  HUMMEL  donne
procuration  à  Madame  Geneviève  MULLER-STEIN,  Madame  Jennifer
JUND  donne procuration à  Madame Nadine  MUNCH, Madame Birgül
KARA  donne procuration à Madame Anne  BALLAND-EGELE, Madame
Fadimé CALIK  donne procuration à Madame Cathy  OBERLIN-KUGLER,
Madame Emmanuelle  PAGNIEZ  donne procuration  à  Monsieur  Jean-
Pierre HAAS
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Conclusion d’un avenant n°7 avec le Service d’Incendie et de
Secours du Bas-Rhin

N° DCM_003_2025

Domaine : Délibération

Sous-domaine : Politique Foncière

Service instructeur : Domaines et Intendance

Rapporteur : Monsieur Philippe DESAINTQUENTIN

Par délibération du 26 octobre 2000, le Conseil Municipal de Sélestat a
approuvé le transfert du service incendie et de secours vers le Service
Départemental d’Incendie et de Secours du Bas-Rhin, le SDIS, qui a
pour vocation d’assurer la gestion des moyens des services d’incendie
et de secours à l’échelle du Département. 

Le transfert est formalisé par une convention qui précise la nature et
l’étendue  des  biens,  meubles  et  immeubles  qui  font  l’objet  du
transfert.
Il  s’agit  d’un transfert de gestion et non pas de propriété. Ainsi,  le
SDIS prend en charge la gestion des immeubles affectés aux services
d’incendie  et  de secours  et  dispose  du bâtiment  communal  situé  à
l’angle formé par la rue d’Iéna et le quai des Pêcheurs à Sélestat.

Le 17 juillet 2024, le service d’incendie et de secours (SIS) du Bas-
Rhin libère l’ancienne caserne pour s’installer dans la nouvelle caserne
sise rue Morat à Sélestat.

Par conséquent, il y a lieu de conclure avec le Service d’Incendie et de
Secours du Bas-Rhin, un avenant n°7 à la convention de transfert afin
de restituer l’ancienne caserne à la Ville de Sélestat.

Précisément, cet avenant n°7 à la convention de transfert du service
d’incendie  et  de  secours  de  la  Ville  de  Sélestat  vers  le  Service
d’Incendie et de Secours du Bas-Rhin, portera sur :

- la suppression de l’annexe 7 : « liste et plans des biens immobiliers
mis à disposition du SIS » (convention de transfert du 20/12/2000) ;

- la suppression de l’annexe 10 : « liste des contrats pour lesquels le
SIS est substitué à la collectivité à la date de transfert » (avenant n°4
du 01/04/2005 à la convention de transfert) ;

- la suppression de l’annexe 11 : « liste et coût des contrats conclus
pour le fonctionnement du service d’incendie et de secours et dont la
collectivité  poursuit  l’exécution  au-delà  de  la  date  de  transfert »
(avenant n°6 du 25/01/2008 à la convention de transfert).
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LE CONSEIL MUNICIPAL

après avis favorable
de la Commission Affaires Générales Juridiques et Foncières

réunie le 14/01/2025

VU le Code Général des Collectivités Territoriales.

CONSIDÉRANT le  fait  que  le  Service  d’Incendie  et  de  Secours  du
Bas-Rhin a libéré le bâtiment communal « la caserne
des pompiers » situé rue d’Iéna/quai des Pêcheurs, le
17 juillet 2024.

APPROUVE l’avenant n°7 à la convention de transfert du service
d’incendie et de secours de la Ville de Sélestat vers le
Service d’Incendie et de Secours du Bas-Rhin.

AUTORISE le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  toutes  les
pièces concernant ce transfert.

P.J. : 
Projet d’avenant n°7
Annexes 7, 10 et 11

Adopté à l'unanimité

Pour extrait conforme Le secrétaire de séance
Le Maire

Marcel BAUER Anne BALLAND-EGELE

#signature#
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